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appliqués dans leur intégralité, au delà de 90 pourcent des exportations canadiennes vers les Etats-Unisseront frappées de droits égaux ou inférieurs à5 pour cent, tandis que près de 80 pour cent d'entreelles entreront en franchise. Par ailleurs, lesaccords intervenus sur les mesures non tarifaires,notamment en ce qui concerne les subventions, lesdroits compensateurs et les normes de produits,devraient renforcer la sécurité des débouchés entrele Canada et les Etats-Unis. Enfin, le renforcementdu processus de règlement des différends dans lecadre du GATT devrait fournir aux deux gouvernementsun moyen de résister aux pressions protectionnistes.Toutefois, la prolifération des lois américaines,fédérales et d'Etats sur les achats locaux ("BuyAmerica") et les programmes de constitution desréserves des petites entreprises sont une source depréoccupation pour le Canada étant donné qu'ellesrestreignent de plus en plus notre accès au marchéaméricain.

Aux termes du Pacte de l'automobile, signéen 1965, le Canada et les Etats-Unis bénéficient d'unaccord sectoriel de libre échange. Toutefois, leCanada connaît actuellement des problèmes particu-liers dans le secteur de l'automobile où le déficitde nos échanges avec les États-Unis s'est établi àPlus de 3 milliards de dollars canadiens en 1979.Selon les données préliminaires pour 1980, ce déficitse serait résorbé de prés d'un milliard de dollars.En même temps, la valeur globale de ces échanges adiminué de $3,4 milliards, ce qui reflète la chutedes ventes d'automobiles dans les deux pays. L'andernier, le gouvernement a entamé des discussions àcet égard avec l'industrie privée ainsi que desconsultations au niveau ministériel avec les Etats-Unisen vue de trouver des mesures propres à assurer laparticipation pleine et effective des fabricantscanadiens à la production de la nouvelle générationd'automobiles. Le Président Reagan a confirmé, lors desa visite à Ottawa, que son administration étaitdisposée à poursuivre ces consultations.

Le Canada et les Etats-Unis sont, l'un pourl'autre, l'une des plus importantes sources decapitaux étrangers. Les Etats-Unis ont investi plusde 52 milliards de dollars canadiens en placementsdirects et de portefeuille au Canada, tandis que leCanada a des investissements semblables de l'ordre de9 milliards de dollars canadiens aux États-Unis.


